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15ème législature

Refus d'indemnisation de l'aléa retrait-gonflement des sols argileux
Question écrite n° 25388

Texte de la question

Mme Danielle Brulebois attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur l'aléa
retrait-gonflement des sols argileux et plus particulièrement sur la question de l'assurance des habitations
concernées par ce phénomène. En effet, de nombreuses personnes se retrouvent dans des situations très
compliquées, voire désespérées, car les assurances refusent de leur rembourser les sinistres et désastres dus à
des cas de force majeure, et plus particulièrement à des catastrophes naturelles. À titre d'exemple, plusieurs
habitants de sa circonscription ont subi en 2013 des désordres sur leur habitation, tels que la fissuration des
structures, la distorsion des portes et des fenêtres ou encore la dislocation des dallages. À ce titre, ils ont
procédé auprès de leur assurance à une déclaration de sinistre liée à l'aléa retrait-gonflement des sols argileux.
Mais à cette époque, leur commune n'avait pas pour autant été reconnue en état de catastrophe naturelle.
Cependant, à la suite de la saison de sécheresse de 2017, les habitations ont présenté de nouvelles fissures et
des dommages considérablement amplifiés. Un arrêté interministériel portant reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle pour mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse a été publié au
Journal officiel de la République française pour la période du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2018. Néanmoins,
cet arrêté étant défini pour une période spécifique, les assurances refusent de faire entrer dans leur champ de
couverture, les dommages qui se sont fortement amplifiés et aggravés en raison de la sécheresse de 2017 au
prétexte que certaines fissures avaient été constatées en 2013. N'ayant pas les moyens financiers pour réparer
leurs maisons dont certaines menacent de s'écrouler, ces personnes, comme d'autres, se sentent abandonnées
et injustement écartées du système de solidarité. Ainsi, il paraît important d'agir rapidement, et c'est à ce titre
qu'elle lui demande de quelle manière il peut être envisagé de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Les mouvements de sol induits par le retrait gonflement des argiles constituent un risque majeur en raison de
l'ampleur des dégâts matériels qu'ils provoquent, notamment parce qu'ils touchent la structure même des
bâtiments. Depuis 1989, le régime des catastrophes naturelles couvre les dégâts provoqués sur les biens
assurables par les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse-réhydratation des sols. En
moyenne 400 M€ sont dépensés par an par le régime pour l'indemnisation des dommages liés à la sécheresse ;
il s'agit du deuxième poste de sinistralité du régime des catastrophes naturelles. Conformément à l'article L. 125-
1 du Code des Assurances,  seuls sont indemnisés au titre de la garantie « catastrophes naturelles » les
dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent
naturel. L'état de catastrophe naturelle est constaté par un arrêté interministériel qui précise les zones et les
périodes où s'est située la catastrophe naturelle. Il revient ensuite à l'expert d'assurance de déterminer la cause
déterminante des dommages constatés. Les assurés ont la possibilité de faire appel à un expert d'assuré dans
le but d'obtenir une contrexpertise technique lorsqu'ils l'estiment nécessaire. En cas de litige, l'assuré peut
recourir à un mode de résolution amiable, par exemple en saisissant le médiateur de l'assurance, puis porter
l'affaire devant la justice. Le Gouvernement, afin de prévenir de futurs dommages en matière de sécheresse, a
fait adopter un amendement à la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
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l'aménagement et du numérique (ELAN) pour encadrer les constructions en zone argileuse, de manière à
s'assurer qu'elles soient construites avec les dispositions constructives adaptées. Ainsi, l'article 68 de la loi
ELAN met en place un dispositif permettant le respect des règles de l'art pour les maisons individuelles
construites à compter du 1er janvier 2020 dans les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des
argiles. Ce dispositif permettra, pour les constructions à venir, une meilleure prise en compte du risque de retrait
gonflement des argiles.
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